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LE DÉCRET DU SAINT-OFFICE DU 9 JUIN 1916

Le 9 juin 1915 paraissait, un décret ou une instruction du
Saint-Office, tendant à réprimer une pratique abusive, d'après
laquelle certains confesseurs se permettent parfois, sans aller
jusqu'à la violation du secret de la confession, de parler sans
raison suffisante de cas rencontrés dans l'administration du
sacrement de la pénitence. Le Saint-Office opposait d'abord à.
cette pratique la défense générale de traitai' ce sujet, soit
directement, soit indirectement, même par simple allusion,
tant dans les conversations privées que dans les discours
publics, même dans un but d'édification. Venaient ensuite
certaines mesures destinées a assurer l'exécution et la sanction
de cette défense.

Un article publié dans cette Revue a finement commenté
les termes rte cette instruction et indiqué les conséquences
pratiques qui pourraient en découler (i). Tl y a lieu toute-
fois d'examiner une question préalable dont l'importance
n'échappera à personne : celle de la portée même de l'instruc-
tion. Jusqu'à quel point est-elle munie d'une véritable force
légale ou obligatoire? Cette question a fait l'objet d'une

0) lf. S. Th., t. XLVIU(19tl), p. 104 u.
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intéressante note, publiée également dans cette Revue(i).
Qu'il nous soit permi8 d'y ajouter quelques réflexions. Noua
considérerons l'acte dn Saint-Office d'abord en tant que
décret, puis en tant qu'instruction.

I. Considéré comme déwet, l'acte du 9 juin 1915 n'a pas
le caractère ni ne peut produire les effets d'une vraie loi
générale.

En eftet : 1) Le mode de promulgation de rigueur lui fait
défaut ; même sans recourir au Gode canonique, qui est pos-
térieur à 1915, il nous suffira de rappeler à cet égard les
prescriptions formelles de la constitution Promuîgandi,

donnée par Pie X le 29 septembre 1908 : Volwmus constitu-

tiones pontificias, loges, décréta, aîiaque tum Bomanortim

Pontificum tum SS. Congregafionum et Of/iciorum scifa, m

eo commentario (Acta Apostolicae Sedis)... inséra et m

vuîgus édita, hac una eaqué unica ratione légitime promul-

gâta haberi, quoties promulgatione sit opus^ née aliter fuefit

a S. Sede promsum.

Or, le document qui nous occupe n'a pas été publié dans les

Acta Apostolicae Sedis (2).
2) La-constitution Sapienti consiîw, du 29 juin 1908, qui

a organisé sur de nouvelles bases la curie romaine, ne renferme
aucune mention d'un pouvoir législatif quelconque qui serait
accordé aux Congrégations, considérées en elles-mêmes. Seule
une approbation toute spéciale {in forma specifica) du Souve-
rain Pontife peut transformer un acte isolé de Congrégation
en décret général.

Bien plus, en règle générale, toutes les décisions des Congré-
gations doivent être munies de l'approbation du Saint Père

Çsententias quasvis Congregationum pontificw- approbations

indigere). Approbation donnée, il eat vrai, d'ordinaire en

(1) liîd., p. 531 aa. — (2) La première revue qui, à notre connaïaaance,
l'ait fait connaître est le Sfowtore icoîenastico, Juin 1917, p. 199.
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termes généraux (m formamnimuni), qui ne transforment pas
la décision en un acte pontifical, mais ajoutent néanmoins
plus de poide à son autorité. L'instruction du 9 juin 1915,
au moins dans les éditions que donnent les périodiques, ne
contient même pas cette approbation in forma communi, qui
depuis 1909 est d'un usage constant, hormis le cas de facultés
spéciales reçues par la Congrégation.

3) Subsidiairement on pourrait remarquer que, même si
l'instruction avait eu force légale, le Code canonique, en
omettant d'en reprendre les dispositions positives, aurait
frappé celles-ci de caducité. C'est, en effet, un principe
énoncé dans les Normae générales du Code, c. 6, n. 6 : toute
loi générale antérieure qui n'est pas reprise explicitement ou
implicitement dans le Code, doit être considérée comme abolie,
à moina qu'il ne s'agisse d'une loi liturgique ou d'une loi de
droit divin, naturel ou positif. Or, dans les canons qui traitent,
du sigillum sacî'amentaîe (c. 889-890), le Code se contente
d'en reproduire brièvement la conception traditionnelle, sans
faire la moindre allusion aux dispositions spéciales, nouvelle-
ment édictées dans l'instruction de 1915 f'i). Observons aussi
que, si le but du document qui nuus occupe est d'inculquer
l'observation d'un point de droit divin-naturel, les moyens
qu'il prescrit dépassent certainement les exigences de ce
même droit(2). Nous concluons ; même si l'instruction avait

(1) L'instruction du 9 juin 1915 n'est d'ailleurs paB mentionnée parmi

le» sources indiquées eu grand noilinre dans la grande édition vaticane du

Code, publiée en 1917.
Pour une matière toute spéciale, ;i savoir quand il s'agit d'une déposi-

tion à faire par un prêtre en justice, le canon 1757, g 1, interdit n'importe

quel usage de la science acquise en confession ou ;"i l'occasion de la confea-
aion, même ai le secrel sacramentel n'en est pas violé. Ici non plus

l'instruction de 1915 n'est pas renseignée parmi lea sources. — (2) Le même
avis est exprimé dans les Periodica de re canonica et morali, publiés par le
P. VBauzEBBOB, t. IX, 18SO, p. 116 : * S. Offlctum, ad nbuana vitandoi,
sévère urget obligationem divino-natnralem : immo illain eatenua extendit
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eu, lors de ea publication, force de décret général, elle l'aurait
perdue par suite du silence du Code à son égard (ï).

II. Considérons l'acte du Saint-Office, en taut qu'instruc-

tion. Et d'abord qu'est-ce qu'une instruction donnée par une
Congrégation romaine ? C'est un acte explicatif et directif, et
non une nouvelle loi (2). Un tel acte rentre donc dans la caté-
gorie plus générale des documents interprétatifs. Or, voici

quod, ol) tinem meinia obtiiiendum, usum scientiae ç[ni yer se nullo
peccato inficeretur proscribit » . —(1) En se maintenant dans l'hypothèse
de la valeur légale antérieure au Code, on tire parfoia argument, pour

prouver la persévérance de cette valeur légale, de l'analogie avec les lois
destinées à combattre le rnoilerniame : celles-ci, quoique non reprises dana •
le Code. continuent, aux termes d'un décret du Saint-Office dn °a mara

1918, à rester provisoirement en vigueur. Cette assimilation ne peut être
imposée par autorité privée; d'ailleurs elle noua semble forcée. II aérait

excessif fTasaimiler, au point de vue de l'urgence et de la force légale,
les nombreuses et instantes prescriptions, dirigées en partie par Moiu

proprio (lu Souverain Pontife, contre un ilang'er doctrinal dénoncé comme

imminent et étendu, avec un seul décret, dirigé contre une pratique abusive
que ce décret lui-même déclare limitée : N'on désuni, quandoque huius

sacramenit a^ministri..,, ut hmusmodi atusus^ si quus ah'cuis deyre-

îlendun', prompte et efftcadf-er coercere satagant. — (2) « lustructio
quidem de se simplicem dicit normam declarativam, cuiua direetio
servanda est, potius quam est urgenda eina litteralis obserratio *.
VEBMEER^CH et CBEUSEN , Epitome inris canonici, I,Lovanii 1921, p. 49. Cf.
MONIN, De curia romana, Lovanii 1912, p. 218.11 eat vrai que des inatruc-

tiona répétées dans le même sens peuvent produire indirectement, par la
voie du styîua curiae, un effet obligatoire équiv alemment géBéral. U est
vrai aussi qu'une instruction peut recevoir de l'approbation apécinque du

Saint Père le caractère d'un décret général. Il est vrai enfin que jadis

certaines instructiona de Congrégations ont pratiquement réglé certaina
points d'importance secondaire ("VERïtEEKSCH et CRI-ITSEN^ l. c.). Msiig
actuellement cette activité quelque peu adventice des Congrégations eat
singulièrement restreinte par deux circoii8t;inees : d'abord par le mode

plua rigoureux de promulgation, instauré eu 190'> et accentué par le canon

9 du Code; ensuite par le fait que le Motu Proprio Cnm, tuns canonici^

donné par Benoît XV, le 15 septembre 1317, a refusé aux Congrégations le

pouvoir d'interpréter le Code et de faire des décrets généraux, pour leur

réserver celui de faire des instruction es... quae aie conficiantur^ utiiofi modo

sint J«d appareant'êtiam ymui guafilam fayaUm»tiosu ri wmptfMmta

canonum (Cf. le dernier appendice dn Code).
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comment, d'après la doctrine admise communément (l), doit
être entendue là for-ce obligatoire de ces documents.

L'interprétation est compréhensive ou extensive, d'après
qu'elle respecte ou étend le sens ordinaire et normal dea
mots. Si elle est compréheusive ; 1) ou bien elle éclaire un
doute tout subjectif', alors elle oblige directement celui à qui
elle est adressée; quant aux autres, ils sont déjà tenus par la
loi elle-même, qu'on suppose suffisamment claire; 2) ou bien
elle éclaire un doute objectif, découlant réellement de la
rédaction même de la loi ; alors elle oblige directement ceux
à qui elle a été donnée, pour lesquels elle constitue un pré-
cepte particulier ; les autres ne sont obligés que si cette inter-,
prétation estjnunie des conditions normales qui entourent et
garantissent la promulgation. Elle constitue en effet une
nouvelle loi, étant donnée l'incertitude objective et partant la
non efficacité pratique de la loi précédente. A plus forte
raison en est-il ainsi de l'interprétation estensive qui étend la
loi précédente à des cas non contenus dans le sens ordinaire
de ses termes.

Conclusion. L'instruction du 9 juin 1915, qui contient une
interprétation extensive de la loi divine-naturelle, oblige
strictement ceux à, qui'elle a été spécialement adressée. Pour
le reste, elle servira de direction aux Ordinaires qui en ont eu
connaissance et dans les diocèses desquels l'abus qu'elle décrit
existe dans une mesure assez large pour rendre nécessaire
l'emploi des mesures sévères qu'elle prescrit. Tel nous semble
être l'état actuel de la législation, qui naturellement est
susceptible de modifications, à la suite de nouvelles lois ou
de nouvelles déclarations authentiques-

F. OLAFA'S BOL'ÛAERT,
Professeur an Grand séminaire de Gand.

(1) SciliBAi.zoEUEBER, Zus eccl. universum, Diasertatio ppooemialia, n. âïO,

WEBNZ, I-aa Decref,<xliwn, I, n. 146, III; CHOUPCN, Valeur des décisions

doctrinales et d'iseiplinaîres du Saini-Siège, p. 65, sa.. Paria, 1907;

MONIN, o, c., p, 218-219.
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